
AVANTAGES.

Tous c.-ux qui s'abonrent au Messager de Saint e-A nne
ont part à deux messes par àemaine, qui sont dites à leur
intention, il se dit, de plus, une messe par mois pour
tous les défunts que les abonnés ont l!intention de recomn-
mander. Pour avoir part à ces avantages, il faut avoir
payé 'Abonnement d'ayance.

Ln DEs~amn SAINTH. ANNE~ paraît à la fin de chaque
mois, pýar livraison (le 24 pages, i-S, formant à la fin de Paié
un beàtu volume dle plus de-deux cents pages.

1>2ix d'abonnement: 35 ceýtina pour le Canada et 1ém
Ltats-Unis, 2 fr. 50 pour la France et les autres pays- de
l'Union postale.

L'abonnement part du ler de chaque mois, et se paie
o avance.

NOUVEAUX AVANTAGES.

Une remise de 5 centins par numéro est accordée à toute
personnue qui distribue 10 exemplaires jusqu'à 50 exclusive-
,,lent; tue remise de 10 centinis par numéro est accordée à
celle qui distribue 50 exemiplaires juisqu*à 100; et une remise dle
15 ets. par numéro est accordée à celle qui distribue 100 exem-
plaires et aut-delà, pourvu que les exemplaires soient expédiés
sous une seule enveloppe et à une seule adresse.

Toute demande d'a1bnnement et toute commni~-
cation concernant la re<daction doivent être adressdes"
au l-,Év. M. P. SYLvAIN, curd de Ste-Anne de la Pointe-
au-Père, P. Q., C7aada.


